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Communiqué 2019-03-25-1 Le 25 mars 2019 

27e période de paie 
 

Bonjour à tous, 
 
Cette année nous avons dû prolonger l’année financière 
jusqu’au 1er avril 2019 à cause d’une 27e paie. 
 
Ceci engendre des crédits supplémentaires (vacance-férié-
maladie).  
 
Ce surplus vous sera remboursé en montant forfaitaire sur la 
paie du 6 juin prochain. 
 
Par contre, pour tous ceux et celles qui auront travaillé au-delà 
des 2080 heures annuelles, le surplus de ces heures doit vous 
être payé en temps supplémentaire. 
 
Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec 
le bureau syndical. 
 
Merci, 
 

Denis Galy 
Président SCCM 


